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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou
testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs

Extrait

Article 1066

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Le grevé sera pareillement tenu de faire emploi des deniers provenant des effets actifs qui seront recouvrés et des remboursements de rentes,  et
ce,  dans trois mois au plus tard après qu’il aura reçu ces deniers.
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